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1. Contexte et objecti fs de la mission

Le Syndicat Mixte du SCoT des Rives du Rhône a mandaté le cabinet 
AID Observatoire pour une mission de conseil en vue de l’élaboration 
de la stratégie de développement commercial du territoire, appelée à
être retranscrite dans les orientations du PADD et les prescriptions et 
recommandations du Document d’Orientation Générales.

Ce territoire, étiré dans une logique nord–sud sur plus de 40 
kilomètres de long, se caractérise par sa multipolarité et notamment la 
présence de deux entités urbaines aff irmées (agglomération de 
Vienne, agglomération de Roussillon). Il se posit ionne à proximité
d’agglomérations régionales au rayonnement plus ou moins marqué
(agglomération lyonnaise, agglomération annonéenne, agglomération 
valentinoise…), et se situe aujourd’hui dans un secteur de la Vallée du 
Rhône qui a connu un développement accéléré au cours des dernières 
décennies et provoqué de forts contrastes démographiques, sociaux et 
économiques.

De ce fait, le territoire des Rives du Rhône est aujourd’hui confronté à
des choix, quant à ses modes de développement à venir, s’il veut à la 
fois prendre en compte les besoins commerciaux des populations  
résidentes actuelles et futures, maintenir et développer des emplois,  
et préserver un espace attractif  d’un point de vue environnemental et 
urbain mais très fragile, au regard des mutations urbaines qu’il connaît.

La démarche de SCoT actuellement menée sur ce périmètre a pour  
objectif  de faire émerger un projet de territoire permettant de répondre 
à des enjeux en matière :

• de positionnement et d’identité,

• de qualité de vie et de développement économique,

• de déplacements,

• d’équilibre et de solidarité entre les espaces composant le 
territoire.

Au nombre des réflexions concernant le développement économique, 
le maintien et le développement d’un appareil commercial diversif ié à
la fois sur le plan économique et spatial constituent un enjeu majeur, 
tant la fonction commerciale est indissociable de la qualité de vie de 
la population actuelle et future, et tant la demande est forte au regard 
des jeunes ménages qui viennent s’installer.

Toutefois, la fonction marchande sur ce territoire est complexe car 
elle s’entend à plusieurs niveaux, entre pôles majeurs de centre–ville 
(Vienne), polarités secondaires, des polar ités spécif iques 
développées à partir de grandes surfaces commerciales (Chasse 
s/Rhône, Salaise sur Sanne) ou encore des pôles à vocation plus  
locale sur les petites communes. Cette situation entraîne donc de fait 
des situations très hétérogènes tant en termes de maintien que de 
développement des polarités marchandes, sur un territoire assez 
complexe en matière de pratiques commerciales.

L’objectif  de la présente intervention est donc de dresser un état des 
lieux des polarités marchandes existantes sur ce territoire, mais  
surtout d’identif ier les dysfonctionnements et les potentiels afin 
d’élaborer un plan stratégique de développement de la fonction 
m archande qui puisse être retranscr it de façon précise et 
opérationnelle dans le futur  document d’or ientations  générales 
du SCoT.

La problématique du commerce mérite, sans aucun doute, d’être 
poussée dans le document SCoT, au regard des mutations  
vraisemblables qui vont être opérées dans la législation sur les 
autorisations d’ouvertures des commerces de plus de 300 m². Les  
SCoT sont en effet appelés à devenir, à terme, des documents –
cadres qui orienteront le développement commercial sur les  
territoires.
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2. Méthodologie d’ intervention (1/3)

La démarche d’études, spécif ique au pér imètre du SCoT des Rives du 
Rhône et s’appuyant sur notre expérience en la matière, sera 
structurée en trois grandes étapes successives et complémentaires :

• la réalisation d’un état des lieux,

• l’élaboration d’une démarche prospective,

• la mise au point d’une stratégie territoriale de la fonction 
marchande.

2.1. État des lieux du fonctionnement commercial 
du terr itoire

Afin de comprendre l’organisation et le fonctionnement commercial du 
territoire, les investigations consistent à analyser successivement :

• l’environnement commercial, c’est-à-dire le niveau de 
contribution des principaux éléments d’environnement à l’activité
commerciale du territoire (démographie, activités économiques, 
infrastructures de communication, navettes domicile/travail,  
générateurs de f lux de clientèle…), à travers l’exploitation de 
données statistiques, de données documentaires issues d’études 
existantes ou réalisées dans le cadre de l’élaboration du  
diagnostic et du PA DD du SCoT.

• l’offre commerciale : son analyse quantitative mais aussi 
qualitative, a été menée à partir d’exploitations des études 
existantes (au besoin réactualisées), de traitement des f ichiers 
consulaires et DDCCRF  associés à des repérages in situ sur les 
pôles marchands. Il s’agit d’identif ier des indicateurs variés 
servant de base à la caractérisation de l’offre présente 
(organisation, typologie) et à l’identif ication des forces et 
faiblesses en matière de couverture commerciale : densité
commerciale, niveau de polarisation des équipements, modernité

de l’appareil commercial et de son environnement, pr incipales 
enseignes, zones de chalandise des différents pôles, situations 
de complémentarité et/ou de concurrence entre les différents 
pôles existants… Par ailleurs, une analyse de l’offre existante 
aux marges du territoire et attractive vis-à-vis de la population 
locale a été réalisée, afin d’identif ier les limites au 
développement commercial local. De plus, les analyses 
effectuées ont été resituées de façon comparative à des 
périmètres similaires déjà étudiés par AID Observatoire afin de 
disposer d’un référentiel.

• la demande commerciale : afin de disposer d’une mesure 
détaillée des volumes, comportements et f lux de consommation 
de la population résidente ainsi que de leurs besoins et 
attentes, les investigations ont été réalisées à l’échelle de 
l’ensemble du périmètre du SCoT puis déclinées par sous zone 
de chalandise correspondant aux pôles commerciaux 
structurants : volume de dépenses des ménages, parts de 
marché des différentes formes de distribution, volumes et 
destinations d’évasion… Cette approche a été réalisée à partir  
de données INSEE et des enquêtes menées en 2006 et 2007  
sur l’ensemble des départements constituant une partie du 
territoire du SCoT (Rhône, Isère, Loire, Drôme) et portant sur 
les lieux de consommation détaillés des ménages résidents 
pour une quarantaine de produits de consommation courante. 
A travers l’exploitation de ces données, a donc été réalisée une 
véritable étude de marché pour le commerce du SCoT des 
Rives du Rhône et ses différents pôles.

2.2. Élaboration d’une démarche prospective
Cette deuxième phase est destinée à identif ier les potentialités  
d’évolution commerciale qui pourront servir de cadre à la stratégie du
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territoire d’un point de vue commercial. Elle sera basée sur la définition 
et la pr ise en compte des évolutions attendues du territoire en terme 
de population, d’équipements, d’urbanisation, d’infrastructures…

Cette deuxième phase sera décomposée en trois grandes étapes :

• Identif ication des développements  prévis ibles  de l’offre : 
dans l’objectif  de calibrer un développement commercial adapté
au contexte local, il s’avère nécessaire de prendre en compte les 
développements attendus de l’offre marchande à la fois sur le 
territoire et sur les pôles concurrentiels situés à proximité
(agglomération lyonnaise, y compris Givors, pôle annonéen…), 
sur la base du recensement des dossiers CDEC et d’échanges 
avec les Chambres Consulaires sur les projets de développement 
commercial identif iables sur le territoire. 

• Localisation des  développements  potentiels : afin d’identif ier 
la stratégie et les projets de développement commercial portés 
par les Communes et Communautés de Communes du territoire, 
ainsi que les potentialités foncières dans lesquelles il pourra être 
envisagé du développement commercial à moyen terme, des 
entretiens avec les communes et les structures intercommunales 
du territoire au cours d’une série d’entretiens individualisés. 

• Prospective en matière de m arché de consomm ation local : 
afin de quantif ier l’évolution en volume du marché de 
consommation sur les échéances les plus rapprochées du SCoT, 
et de dégager les besoins induits en équipement commercial pour  
une dizaine de grands secteurs d’activités, ont été utilisées des 
projections démographiques et de consommation réactualisées 
portant sur périmètre du SCoT et ses abords, ainsi que des 
données prospectives en matière de volume et comportements de 
consommation issus de nos bases de données internes.

2.3. Élaboration d’une stratégie de développement 
commercial du SCoT des Rives du Rhône

Cette dernière étape a pour objectif  d’aboutir à la validation d’un 
document d’or ientation opérationnel et partagé par l’ensemble des  
acteurs économiques et politiques du territoire. Elle comprend quatre 
grandes étapes successives et complémentaires :

• Synthèse des  potentialités  identif iées  à cour t et m oyen 
terme : dans la perspective d’élaborer une stratégie de 
développement adaptée aux besoins du territoire, il s’agit de 
dégager des grands indicateurs préalables à l’élaboration de la 
stratégie, tels que les potentialités et les menaces à court et 
moyen terme en matière de m² et de secteurs d’activités, et de 
hiérarchiser les localisations existantes et/ou potentielles.

• Cadrage avec les  éléments  du PADD, du DOG et du SCoT : 
les réflexions en matière d’organisation territoriale dans leur  
état d’avancement à l’instant de l’intervention ont été prises en 
compte afin de coordonner les réflexions sans pour autant 
s’affranchir de propositions pouvant venir en décalage avec les  
travaux effectués. Cette approche a été réalisée à partir des  
documents existants et d’une réunion de travail avec les 
techniciens su SCoT.

• Propos it ion de scénar ios  alternatifs  de développement : 
des hypothèses différenciées en matière de stratégie de 
développement commercial, correspondant à un 
positionnement commercial spécif ique, ont été élaborées, avec 
une déclinaison en termes de  posit ionnement actuel et futur et 
de moyens à mettre en œuvre pour repositionner la fonction 
marchande. Chaque hypothèse a fait l’objet d’une évaluation 
tant sur son impact concurrentiel au sein du territoire même 
que s’agissant du renforcement de l’attractivité au sens global. 

2. Méthodologie d’intervent ion (2/3)
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• Approfondissement d’un scénario stratégique : à l’issue des 
échanges entre acteurs, la ligne stratégique retenue a été
approfondie afin de préciser les conditions de sa mise en œuvre 
et les implications sur chaque bassin des Rives du Rhône.

Le présent document reprend de manière synthétique l’ensemble des  
éléments de l’état des lieux, de la phase prospective et des 
propositions stratégiques présentées dans le cadre de l’avancement 
de la mission. Il s ’agit d’un document d’étude retraçant les 
propos it ions  techniques effectuées  par le cabinet AID 
Observatoire, indépendamment des  arbitrages  polit iques  qui ont 
été faits  a pos ter ior i..

Par ailleurs, ce document d’étude, servant de base au futur Document 
d’Orientation Générales, a été complété par deux autres documents  
remis au Syndicat Mixte du Scot des Rives du Rhône:

• Une proposit ion de rédaction du volet Commerce du Document 
d’Orientations Générales, devant être soumise à arbitrage des 
élus courant 2009 pour la rédaction définitive du DOG

• Une proposit ion de grille d’analyse des projets commerciaux, 
devant aider les élus, sur la base de différents critères, à motiver 
et formaliser leurs décisions au regard des orientations du Scot.

2. Méthodologie d’intervent ion (3/3)
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A A –– DIAGNOSTIC ET ENJEUXDIAGNOSTIC ET ENJEUX
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Première partie
Environnement marchand : un impact sur l’offre commerciale et la

consommation des ménages
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Éléments d’environnement commercial

1. Une croissance démographique soutenue et 3 ensembles urbains

Les  constats  : 

• un territoire de 165 900 habitants ayant connu une forte 
croissance démographique généralisée depuis 1999 (+   
12 100 habitants soit + 8%), avec un phénomène de 
déconcentration au profit des petites communes  
périphériques, peu équipées commercialement,

• une organisation territoriale structurée par trois 
agglomérations qui concentrent la population, les services, 
les emplois et un relatif  équilibre entre les agglomérations  
Viennoise et Roussillonnaise qui rayonnent toutes les deux  
sur un bassin de vie propre,

• un corridor majeur de développement, d’orientation nord–
sud, le long des axes de communication (autoroute A7, RN 
7 et RN 86, voies ferrées, voie f luviale), qui canalise les  
évolutions économiques, urbaines et démographiques et 
qui contraint le rayonnement des agglomérations.

Les enj eux :

• identifier les lacunes commerciales et les besoins nouveaux à couvrir au 
regard de la croissance démographique,

• assurer l’adéquation entre augmentation des besoins sur les petites 
communes et niveau de desserte commerciale,

• définir l’organisation commerciale future la plus cohérente du territoire au 
regard de l’organisation urbaine, des évolutions démographiques et des 
flux préférentiels :  évolution du maillage territorial, rôle respectif des deux 
agglomérations principales.
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Éléments d’environnement commercial

2. Un nombre réduit  de communes pouvant jouer un rô le commerc ial s tructurant

Les enj eux :

• opportunités et contraintes d’évolution de la structuration marchande au 
regard de la hiérarchie communale et des évolutions démographiques,

• logiques de maillage contrainte par la taille des communes 
périphériques qui limite la viabilité économique des projets commerciaux 
et l’intérêt d’éventuels porteurs de projets pour ces communes.

Catégories de communes

28
35%

10
13%

4
5%

1
1%

36
46%

+ de 10 000 h.

5 000 à 10 000 h.

2 500 à 5 000 h.

1 000 à 2 500 h.

moins de 1 000 h.

Les  constats  : 

• de nombreuses communes de petite taille et peu de communes de  
plus de 2 500 habitants pouvant jouer un rôle commercial structurant,

• des communes principales localisées sur l’axe nord–sud central et des 
franges du territoire caractérisées par des communes de petites tailles  
sans vocation commerciale.
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Éléments d’environnement commercial

3. Des facteurs humains et sociaux à prendre en compte

Les  constats  et im pacts  commerciaux potentiels  : 

Modif ication de la sociologie des ménages et des revenus

Des habitudes de consommation sur les pôles extérieurs en lien avec les  
lieux d’emplois, sur certains produits (culture, équipement de la 
personne…)

Territoire sous dépendance des pôles d’emplois extérieurs : 
importance des migrations pendulaires (1/3 des actifs), 
notamment vers l’agglomération lyonnaise   + renforcement 
progressif de la desserte TC

Des capacités de consommation et des besoins différents selon les  
bassins d’habitation qui posent la question de l’adaptation de l’offre au 
profil sociologique des ménages

Données sociales (chômage, revenus moyens, foyers imposés, 
CSP…)  plus favorables au nord qu’au sud du territoire

Des comportements de consommation liés à la mobilité motorisée, avec 
plus de destinations d’achats éloignées et diffuses

Un r isque de fragilisation des centralités commerciales historiques pour  
les dépenses courantes et un éloignement entre lieux de consommation 
et lieu de résidence

Étalement urbain et habitat individuel dominant, générant un 
éloignement vis-à-vis des polarités marchandes et une 
motor isation accrue des ménages

Des besoins qui augmentent sur certains produits, notamment 
l’équipement de la maison

Diminution de la taille moyenne des ménages (et augmentation 
parallèle du nombre de ménages) liée au vieillissement de la 
population, au phénomène de décohabitation

Des besoins qui changent (en volume et en typologie), avec une 
structure de dépenses qui évolue : moins de dépenses d’équipement, 
dépenses majoritaires en alimentaire et services

Vieillissement progressif de la population

Impacts commerciaux potentielsTendances et constats

Les enj eux :

• Identifier les lacunes commerciales et les besoins nouveaux à couvrir,

• Définir la typologie d’offre à développer : positionnement qualitatif des enseignes, cibles de clientèle, produits, niveaux de gammes…) 
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Éléments d’environnement commercial

4. Des f lux de consommateurs et un rayonnement contraints

Les  constats  :

• une coupure f luviale m ajeure, renforcée par le nombre réduit de 
franchissements, qui limite le rayonnement des différents pôles 
marchands de part et d’autre du Rhône, aussi bien en interne que vis-à-
vis de l’extérieur du territoire,

• un relief m arqué sur  les  franges du ter r itoire, qui impacte sur le 
rayonnement des pôles à l’échelle de l’ensemble du territoire 
(notamment Vienne) du fait des contraintes induites sur le déplacement 
des consommateurs, mais également sur le rayonnement vis à vis de 
l’extérieur qui s’avère plutôt limité,

• des  traversées d’agglomérations  diff iciles , qui contraignent les f lux 
de clientèle au sein du territoire en créant des points de retenue limitant 
le rayonnement des pôles et leur impact sur des secteurs éloignés 
(exemple: Salaise sur Sanne vis-à-vis du nord de l’agglomération 
Roussillonnaise, Chasse sur Rhône vis-à-vis du sud et de l’est du Pays 
Viennois), ainsi que l’accessibilité aux pôles de centralité,

• un terr itoire irr igué par  une autoroute au s tatut var iable : son
caractère payant au sud de Vienne lui empêche de jouer  un rôle 
déterminant en termes d’attractivité élargie des pôles, alors que sa 
gratuité au nord de Vienne peut favoriser une évasion commerciale 
aisée depuis les secteurs nord du SCoT vers les pôles commerciaux de 
l’agglomération lyonnaise (Givors, Lyon Centre, Porte des Alpes).

Les enj eux : 

• quelle organisation commerciale privilégiée au regard des contraintes 
de déplacement ?

• quel rôle peut jouer le territoire vis-à-vis de l’extérieur ? Quelles sont les 
capacités et les leviers de renforcement de son rayonnement ?
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Éléments d’environnement commercial

5. Un environnement concurrentiel fort  aux portes du terr itoire

Les  constats  :

• des  pôles  concur rentiels  potentiels  aux por tes  du terr itoire, 
pouvant entraîner une évasion commerciale hors du territoire : 1
pôle majeur à vocation régionale disposant d’une taille critique en 
termes d’offre et d’enseignes à forte notoriété (Lyon, 1 pôle à 
l’inf luence potentiellement plus limitée aux secteurs sud du SCoT 
(Valence), et 3 pôles plus proches pouvant influer les 
comportements réguliers des ménages du territoire (essentiellement 
Givors et dans une moindre mesure Annonay et le secteur Nord 
Isère)

• des  zones  de chalandise non alimentaires  des pôles  proches 
qui confirment l’im pact fort de Givors sur le nord du territoire 
(favorisé par des liaisons aisées, une densité et diversité d’offre et la 
notoriété des locomotives commerciales), mais témoignent d’un 
impact mesuré d’Annonay (uniquement sur les franges sud–ouest 
du SCoT), qui limite cependant le rayonnement du SCoT vers 
l’extérieur, ainsi que de Nord Isère, qui définit toutefois les limites de 
rayonnement du Pays Viennois sur sa frange Est.

Les enj eux

• comment le territoire peut évoluer commercialement dans un 
environnement régional très concurrentiel ? Quelles marges de 
manœuvre existent ? Sur quel créneaux ?

• quels équilibres en termes d’évolutions commerciales entre les 
territoires contigus ?

• est–il envisageable de renforcer l’attractivité de l’offre sur les 
populations locales, de limiter l’évasion, étant donné le poids et la 
réputation des pôles concurrentiels ?



Rives du Rhône                   Conseil en stratégie de développement commercial  - Rapport - Janvier 2009 15

Deuxième partie
Offre commerciale : caractéristiques et fonctionnement
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

1. Une évolution importante des sur faces de vente sur les dernières  années (1/2)

Composit ion de l©offre totale au 31/12/2006
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Les  constats  :

• l’analyse de l’offre totale fait apparaître un relatif 
équilibre entre familles de produits avec un poids 
comparable en volume des différentes : offre 
globalement équilibrée,

• une évolution du nom bre de points  de vente 
entre 2003 et 2006 qui fait apparaître des 
tendances favorables avec une stabilité de l’offre 
alimentaire et une croissance de l’offre non 
alimentaire, que l’on peut mettre en rapport avec la 
croissance démographique,

• l’évolution des autorisations en CDEC pour les 
activités de plus de 300 m² entre 2003 et 2006 (cf. 
graphique page suivante) fait apparaître un volume 
important d’autorisations, en comparaison avec 
territoires similaires. Toutefois, ce constat doit être 
nuancé par le fait que ces surfaces autorisées ne 
sont pas toutes ouvertes et certaines n’ouvriront 
jamais, et que un volume important de surface ne 
signif ie pas nécessairement un nombre important de 
points de vente étant donné que certains projets 
sont très consommateurs de surface (bricolage, 
matér iaux, jardinerie…). Cependant, le volume 
d’autorisation est à comparer au plancher 
commercial total actuel (dans lequel est intégrée 
une partie des 74 000 m² autorisés) et au plancher 
commercial des 2 principales agglomérations.
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74 600 m² d’activités > 300 m² autorisés entre 2003 et 2006 

130 000 m² de plancher commercial

Source : URBANICOM

Les enj eux : 

Au regard des évolutions récentes, et des projets 
autorisés non encore réalisés et en fonction :

• existe–t–il encore des lacunes en termes de 
couverture des besoins ? (à vérifier notamment avec 
l’évasion)

• veut–t–on privilégier le fonctionnement satisfaisant 
de l’offre existante et récente ou bien la 
diversification accrue de l’offre par l’arrivée d’acteurs 
nouveaux (qui peuvent stimuler la concurrence mais 
également fragiliser l’offre existante) ?

• quelle adéquation entre développement commercial 
complémentaire et économie d’espace ? 

Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

1. Une évolution importante des sur faces de vente sur les dernières  années (2/2)
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

2. Un chif fre d’affaires généré essentiel lement par la cl ientèle locale

Chiffre d©affaires par famille de produits

77
11%

160
22%

126
17%

373
50%

Alimentaire

Equipement Personne

Equipement Maison

Culture, loisirs

Les  constats  :

• un chiffre d’affaires de l’offre commerciale du territoire 
estimé à 736,3 millions d’euros,

• une structure de chiffre d’affaires  classique,avec 
notamment la moit ié en produits alimentaires, qui est 
cohérente avec la structure des dépenses des ménages 
(50% des dépenses correspondent aux dépenses 
alimentaires),

• des apports au chiffre d’affaires essentiellement locaux : 
sur chaque Communauté de Communes, les apports 
locaux sont dominants, et les apports extérieurs 
f luctuent en fonction de la plus ou moins grande 
proximité de l’offre avec dominante des apports locaux 
sur chaque Communauté de Communes,

• une activité commerciale structurée essentiellement sur 
le Pays Viennois et Pays Roussillonnais qui concentrent 
l’offre et donc le chiffre d’affaires du territoire.
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Zone de chalandise :  
210 000 habitants

Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

3. Une inf luence commerciale peu étendue à l ’extérieur  du périmètre SCoT

Définition : la zone de chalandise d’un territoire correspond à l’ensemble des 
secteurs d’habitation générant 80 à 90% du chiffre d’affaires du territoire, et sur 
lesquels le territoire exerce une emprise marquée (au moins 15 à 20% des 
dépenses des ménages attirées par le territoire)

Les  constats  :

• la zone de chalandise globale du territoire (relative au cumul des 
chiffres d’affaires alimentaire et non alimentaire) couvre quasiment 
les limites du SCoT et relève un impact limité de l’offre vis-à-vis de 
l’extérieur,  hormis au sud (secteur de St Vallier et Serrières) et à l’est 
(secteur de Beaurepaire) , sur des taux d’emprise qui restent toutefois 
limités,

• la zone de chalandise déborde les limites du SCoT au nord, du fait de 
l’impact de Chasse sur Rhône sur les dépenses alimentaires des 
ménages, mais elle est rapidement contrainte par l’impact du pôle de 
Givors,

• le cœur de la zone de chalandise correspond au cœur du territoire 
des Rives du Rhône, là où se concentrent l’offre commerciale et la 
population.   

Les enj eux :

• quelle évolution possible de la zone de chalandise, aussi bien en 
termes d’emprise sur les populations résidentes que de rayonnement 
extérieur ?  

• l’élargissement éventuel de la zone de chalandise constitue–t–il un 
objectif pour les élus des Rives du Rhône ?

Il est à noter que traditionnellement les zones de chalandise restent stables au gré 
des développements respectifs des pôles internes au territoire et des pôles 
concurrentiels, sauf événement commercial majeur (locomotive très forte, 
développement commercial atypique).
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

4. Une offre concentrée sur 3 secteurs marchands et de typologie variable

Les  constats  :

• trois entités principales à la fonction mixte (chiffre d’affaires partagé entre 
offre alimentaire et non alimentaire) qui jouent donc un rôle de desserte 
diversif iée des ménages et génèrent donc une attractivité élargie : Chasse 
sur Rhône, Vienne et Salaise sur Sanne,

• six pôles de poids économique proche mais aux fonctions marchandes 
différentes : Chavanay, Condrieu, St Clair du Rhône, Le Péage de
Roussillon, Chanas et Roussillon,

• une structuration du sud du territoire par deux pôles proches similaires en 
termes de poids économique : Anneyron et St Sorlin en Valloire,

• sur les autres communes (communes périphériques), une fonction 
commerciale limitée, voire absente,

• une forte différenciation selon les communes en termes de formes de vente 
: on peut ainsi noter le poids relatif  plus important du commerce traditionnel 
sur Vienne, et à un degré moindre Le Péage de Roussillon et Condrieu, lié 
à l’existence de centres–villes denses, tandis que sur les communes 
marquées par un pôle périphérique le chiffre d’affaires est essentiellement 
réalisé par les activités de plus de 300 m² (Salaise sur Sanne, Chasse sur 
Rhône mais aussi Chavanay, Chanas et St Clair du Rhône).

Les enj eux :

• définir l’évolution à terme de l’organisation commerciale, et l’évolution des 
fonctions respectives des pôles commerciaux,

• définir les équilibres entre les polarités principales,

• définir le modèle de développement privilégié (centralités urbaines ? 
Périphéries ?) et l’articulation entre développement commercial et politiques 
globales d’urbanisation.
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

5.1. Zones de chalandise des polar ités pr incipales :  Vienne

Zone de chalandise :  85 000 habitants

Les  constats :

• une zone de chalandise alimentaire peu étendue car concurrencée 
au nord par Chasse sur Rhône et Givors et au sud par Salaise sur
Sanne, Condrieu et St Clair du Rhône,

• une offre alimentaire qui génère une emprise forte sur le cœur 
d’agglomération et l’est du Pays Viennois (73 à 76% des dépenses
des ménages) du fait d’une offre dense et de l’impact d’équipements 
structurants (Leclerc Estressin, supermarchés de Pont Évêque et 
Vienne Malissol, marché de Vienne),

• une empr ise alimentaire plus réduite sur les secteurs périphériques 
du fait de l’impact plus marqué des pôles concurrentiels (Chasse sur 
Rhône, Givors, Salaise sur Sanne…): et du maillage de proximité sur 
les communes périurbaines (Ampuis, Condrieu, St Clair du Rhône…)

• une zone de chalandise non alimentaire d’étendue similaire à la zone 
de chalandise alimentaire, ce qui constitue une particularité puisque 
la plupart du temps cette dernière est de taille inférieure : il s’agit 
d’une zone de chalandise non alimentaire de petite taille pour un 
centre-ville de 30 000 habitants, du fait d’un environnement 
concurrentiel particulièrement dense et proche (Givors, Lyon, Salaise 
sur Sanne)

• une offre non alimentaire qui génère une empr ise plus réduite que 
l’offre alimentaire, du fait de cette concurrence forte atypique, qui 
empêche le pôle de disposer d’une autonomie et du rayonnement 
élargi.

Les enj eux:

• quelles capacités de renforcer l’offre et la fonction marchande de 
l’agglomération étant donné la concurrence proche et la taille limitée 
de la zone de chalandise ?
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Zone de chalandise :  
120 000 habitants

Les  constats  :

• une zone de chalandise alimentaire d’étendue réduite vers le 
nord et le sud, car contrainte par Vienne (avec Leclerc 
Estressin mais aussi la densité de l’offre de quartier et le 
marché), par l’agglomération lyonnaise (avec des pôles tels 
que Carrefour Vénissieux ou Porte des Alpes) et Givors,

• un poids démographique élevé étant donné la densité 
urbaine du secteur, mais une emprise limitée de l’offre 
alimentaire du fait des niveaux de concurrence locale forte 
générés par Vienne et Givors qui disposent par ailleurs d’une 
offre non alimentaire conséquente renforçant leur impact 
concurrentiel,

• une zone de chalandise non alimentaire non signif icative 
étant donné la faible densité d’offre du pôle sur ce type 
d’activités.

Les enj eux:

• définir le futur rôle du pôle vis-à-vis de sa zone de 
chalandise, et du Pays Viennois d’un point de vue plus 
général, et donc son évolution en termes d’offre.

Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

5.2. Zones de chalandise des polar ités pr incipales :  Chasse sur Rhône
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Zone de chalandise :  
100 000 habitants

Zone de chalandise :  
115 000 habitants

Les  constats  :

• une zone de chalandise alimentaire étendue sur la moitié sud du 
territoire, y compr is sur la frange extérieure Est, mais limitée au 
nord par l’agglomération Viennoise et Givors et au sud par le 
maillage alimentaire sur Anneyron/St Sorlin en Valloire et l’impact 
d’Annonay,

• une emprise de l’offre alimentaire surtout forte sur le cœur du 
bassin Roussillonnais mais plus réduite sur les franges soumises
à la concurrence,

• une zone de chalandise non alimentaire proche de la zone de 
chalandise alimentaire en termes de population touchée, mais 
plus limitée au nord (impact de Vienne, de Givors et de Lyon) et à 
l’ouest (impact d’Annonay) et plus étendue au sud du fait d’une 
offre moins développée sur le reste de l’axe Rhodanien jusqu’à 
Valence.

Les enj eux:

• quelles capacités de renforcer l’offre et la fonction marchande de 
l’agglomération étant donné les contraintes en termes d’étendue 
de zone de chalandise et la taille de celle–ci, estimée à un peu 
plus de 100 000 habitants ?

Synthèse et enjeux globaux sur  les  pôles  pr incipaux : 

• un par tage du SCoT en 2 zones  d’influence internes nettes  : 
l’agglomération Viennoise au nord, et l’agglomération 
Rouss illonnaise au sud, qui pose la question des  équilibres 
futurs  au sein du terr itoire et de l’évolution respective des 
deux agglomérations  sur  le plan commercial.

Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

5.3 Zones de chalandise des polari tés principales :  agglomération Roussil lonnaise
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

6. Problématiques qualitat ives sur les pôles marchands
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X XXXX
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Les  constats :

• une concentration des problématiques 
qualitatives sur Salaise sur Sanne et Chanas : 
enseignes peu attractives sur Chanas 
(Intermarché, Vétimarché…) enseignes et 
qualité des locaux hétérogènes sur Salaise sur 
Sanne, problématique importante d’insertion 
paysagère et urbaine (environnement 
commercial peu qualitatif), pôles isolés des 
secteurs résidentiels, et mal ou non reliés aux 
centralités urbaines proches par les modes 
doux ou les transports collectifs,

• des problématiques communes à la plupart des 
pôles : faible notoriété des enseignes 
présentes / positionnement moyen–bas de 
gamme ou enseignes de 2e catégorie 
(Intermarché, Vétimarché, La Halle, 
Bricomarché, Gamm vert, Géant…) qui ne 
génèrent pas de différenciation qualitative par 
rapport aux pôles concurrentiels et  pas de 
facteurs de rayonnements sur la clientèle 
extérieure,

• une problématique ciblée de qualité de certains 
centres–villes (locaux vieillissants et vacance) 
ou pôles périphériques (locaux vieillissants, 
mal intégrés).

Les enj eux :

• requalification des polarités existantes et définition de prescriptions qualitatives quant aux nouvelles activités ou aux pôles qui se 
développent.
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Caractér istiques et fonctionnement global de l’offre commerciale

Synthèse :  hiérarchie commerciale du territo ire et de ses abords

Les  constats :

La synthèse des indicateurs précédents (poids économique des pôles  
marchands, zones de chalandise), permet de dégager une hiérarchie 
commerciale à l intérieur du territoire mais aussi à ses abords, avec : 

• l’impact potentiel des pôles marchands régionaux (surtout Lyon),

• la concurrence directe exercée par Givors et à un degré moindre 
Annonay : ces deux pôles limitent les capacités de rayonnement du 
territoire et l’emprise de celui–ci sur sa population,

• 2 pôles structurants à l’échelle du territoire se partageant celui–ci : 
l’agglomération Viennoise et l’agglomération Roussillonnaise,

• un maillage important en pôles à vocation intercommunale 
desservant la population pour des dépenses courantes(pôles 
secondaires)

• des proximités et similitudes entre certains pôles (secteur
Chavanay – St Clair du Rhône – Condrieu) qui posent la question 
de l’évolution de ce secteur ?

Les enj eux : 

• définir l’évolution de la hiérarchie : fonctions respectives des
pôles, rôle et dimensionnement des pôles majeurs, équilibres 
entre pôles majeurs et autres pôles (pôles intercommunaux, pôles
de proximité)
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Troisième partie
Consommation des ménages de la zone de chalandise :             

flux et comportements d’achat
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Analyse de la demande des ménages

1. Des dépenses fortement marquées par la grande dis tribut ion

TOTAL : 1 071 millions 
d’euros

Dépenses par famille de produits 

124
12%

256
24%

210
20%

482
44%

Alimentaire

Équipement de la personne

Équipement de la maison

Culture, loisirs

Les  constats  :

• un volume global de dépenses des ménages supérieur au 
chiffre d’affaires du territoire : cela témoigne d’une évasion 
importante parallèlement à des capacités d’attraction 
extérieure faibles,

• une structure de dépenses classique : ½ en alimentaire 
(impact à terme sur capacités économiques de 
développement commercial : seulement la moit ié des 
dépenses des ménages concernent les produits non 
alimentaire sur lesquels les plus forts enjeux existants en 
termes d’évolution commerciale du territoire)

• un poids important des grandes et moyennes surfaces 
dans les dépenses des ménages,  aussi bien pour les 
dépenses alimentaires que non alimentaires,

• un poids important des hypermarchés au sein de la 
grande distribution, a contrario des supermarchés dont les 
parts de marché sont inférieures aux moyennes 
constatées sur des territoires similaires,

• une importance des grandes surfaces spécialisées pour 
ce qui concerne les dépenses non alimentaires des 
ménages.

100100TOTAL

* Données nationales, source : Ministère des PME, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales / ** 
Données issues d’une dizaine d’observations Enquête Ménages récentes

17,5Hard discount*

11,566Non sédentaire**

3 à 87-1,5Vente à d istance**

7
4,526,5Supermarchés*

56637476,5Total  > 300 m²

1918,532 à 3539Hypermarchés*

30 à 42

283913,5Autres GS**

Dépenses par formes de vente (en %)

NON ALIMENTAIREALIMENTAIRE
Type de 

commerces Moyenne 
nationale**

Zone de 
chalandise

Moyenne 
nationale**

Zone de 
chalandise

1

34

1,5

27

1,5

14,5

Autres**

< 300 m²**

-

21

Les enj eux :

• choisir un modèle de développement : renforcement des 
parts de marché de la grande distribution ? maintien des 
parts de marché actuelles ? rééquilibrage au profit des 
commerces traditionnels (et des centres–villes) ?
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Analyse de la demande des ménages

2. Une évasion commerciale globale marquée en non alimentaire (1/2)

Taux d©évasion par famille de produits

17%

43%

36%

30%

41%

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Alimentaire

Équipement
de la personne

Équipement
de la maison

Culture, loisirs

Moyenne

Définition : l’évasion commerciale correspond aux dépenses des ménages 
résident sur un secteur donné étant effectuées à l’extérieur de ce secteur. 

Les  constats  :

• un taux d’évasion globalement faible sur les dépenses 
alimentaires, qui traduit d’une bonne couverture des besoins 
des ménages, et qui est diff icilement réductible,

• une évasion élevée sur les dépenses non alimentaires liée à 
des lacunes en termes d’offre (manque de diversité, 
positionnement qualitatif , largeur insuff isante de gamme…) 
mais également à un environnement concurrentiel fort aux 
portes du territoire : les marges de manœuvre en termes de 
récupération d’évasion sont à étudier (développement 
quantitatif  pour diversif ication, repositionnement qualitatif) mais 
il subsiste toutefois des contraintes liées à la proximité et au
poids des pôles concurrentiels, ainsi qu’aux migrations 
pendulaires sur certains secteurs (notamment secteur viennois 
polarisé par l’agglomération Lyonnaise) qui génèrent des 
comportements d’achat en lien avec le lieu d’emploi,

• des destinations d’évasion (cf. page suivante : évoquées en % 
de chaque destination dans l’évasion totale) qui témoignent de 
l’inf luence globale de Lyon et de Givors sur les différentes 
catégories de dépenses,

• un impact d’Annonay en termes d’évasion alimentaire, même si 
le volume de dépenses concerné reste modéré,

• un impact très faible voire nul de Valence sur les 
comportements d’achat des ménages, qui peut s’expliquer par  
l’équidistance avec Lyon, qui bénéficie d’une offre plus 
diversif iée et donc d’une attractivité relative moins forte.
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Quelles évolutions de l’évasion et pr iorités de développement à définir  au 
regard de l’environnement concurrentiel ?

Répartition de l©évasion par destination
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• un poids de la vente à distance sur les dépenses non 
alimentaire, qui caractérise souvent les secteurs 
ruraux peu desservis : cette évasion s’avère peu 
réductible car cette habitude de consommation est 
diff icilement évolutive, ce qui limite d’autant plus les 
capacités de réduction de l’évasion.

Les enj eux :

• définir les objectifs d’évolution de l’évasion, et les 
priorités de développement de l’offre à définir 
préférentiellement au regard de l’environnement 
concurrentiel.

Analyse de la demande des ménages

2. Une évasion commerciale globale marquée en non alimentaire (2/2) 



Rives du Rhône                   Conseil en stratégie de développement commercial  - Rapport - Janvier 2009 30

Analyse de la demande des ménages

3. Une évasion commerciale variab le selon les secteurs de la zone de chalandise

Principales destinations d’évasion

Secteur  Nord :

• Al imentai re : Giv ors, Ly on

• Équipement Personne : Ly on, Giv ors, 
Vente à distance

• Équipement Maison : Givors, Ly on, Vente 
à distance

• Cul ture Loisirs : Ly on, Giv ors, Vente à 
distance

Secteur  Sud :

• Al imentai re : Annonay, Givors, Lyon

• Équipement Personne : Vente à distance, 
Ly on

• Équipement Maison : Lyon, Vente à 
distance, Givors, Annonay

• Cul ture Loisirs : Vente à distance, Lyon, 
Annonay

Taux d©évasion par famille de produits

22%

26%

32%

35%

12%

37%

45%

52%

47%

23%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Moyenne

Culture,
lo isir s

Eqt Maison

Eqt
Personne

Alimentaire

Secteur  Sud Secteur  Nor d

Les  constats  : en complément de l’approche précédente, une analyse de 
l’évasion respectivement sur les secteurs Nord (Pays Viennois, Région de 
Condr ieu) et Sud (Pilat Rhodanien, Pays Roussillonnais, Rhône Valloire) des 
Rives du Rhône permet de relever des tendances différentes, avec :

• une évasion beaucoup plus marquée au nord, liée à l’impact plus fort de 
deux pôles majeurs, Lyon et Givors, qui constituent les destinations 
d’évasion quasi-exclusive,

• une autonomie plus marquée sur les secteurs sud, plus à l’écart des pôles 
commerciaux régionaux, mais également des destinations d’évasion plus 
diverses (Lyon, Givors, Annonay).

Les enjeux :

• encourager des évolutions différenciées de l’offre selon les secteurs 
concernés, notamment sur les pôles majeurs qui drainent leur clientèle à 
l’échelle de chaque secteur,

• tenir compte d’un impact concurrentiel plus ou moins fort, et donc de 
marges de manœuvre différentes en termes de réduction de l’évasion selon 
les secteurs du territoire.
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Synthèse générale

Principaux enjeux transversaux issus du diagnostic

A l’issue de la phase de diagnostic, ayant fait ressortir divers constats 
en termes d’offre, de comportements de consommation et 
d’environnement commercial, les principaux enjeux globaux suivants 
peuvent être identif iés :  

� pos it ionnement commercial et attractivité du terr itoire :

� Vis-à-vis de sa population résidente,

� Vis-à-vis des autres secteurs de l’axe Rhodanien.

� définit ion de l’organisation commerciale du terr itoire :

� fonctions commerciales respectives et évolutions des 
pôles majeurs du territoire,

� équilibres entre pôles majeurs et maillage commercial 
local,

� équilibres entre centralités urbaines et périphéries.

� cohérence entre évolution commerciale et pr incipes 
d’aménagement de l’espace :

� liens entre développement commercial et évolution 
résidentielle,

� liens entre développement commercial et évolutions des 
centralités urbaines,

� aménagement, insertion et accessibilités aux polarités  
marchandes.

� pr ise en com pte des  cons idérations  socio – économ iques  :

� maintien et développement des emplois commerciaux,

� prise en compte des niveaux de revenu des ménages  
dans l’évolution de l’offre,

� avenir des activités existantes.

Il en résulte la nécessité d’arbitrages entre acteurs du SCoT, destinés à 
définir les orientations qui seront retenues en termes de développement 
commerciale du territoire. Ces arbitrages sont relatifs :

� à la localisation des  développements  :

� au sein du territoire,

� au sein des agglomérations et des communes.

� à la typologie d’évolution commerciale :

� typologie de développement : confortement de l’existant ? 
diversif ication par l’implantation de nouveaux acteurs ? 

� typologie d’enseignes,

� concepts de pôles marchands.

� aux équilibres  entre formes  de vente : 

� entre commerce traditionnel et grande distribution,

� entre supermarchés et hypermarchés,

� entre offre classique et hard-/soft- discount.
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B B –– PROSPECTIVE ET SCÉNARIOS PROSPECTIVE ET SCÉNARIOS 
STRATEGIQUESSTRATEGIQUES
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Première partie
Prospective territoriale
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Prospective terr itor iale

1. Impact potentiel des pro jets non commerc iaux envisagés

Diminution des flux locaux en centre–ville :

� risques mesurés de dévitalisation 
commerciale

� opportunité de requalification urbaine 
(stationnement, circulation, espaces 
publics…)

Déviation d’Anneyron (D1)

Impacts commerciaux potentiels sur 
Rives du Rhône

Proj ets en question

Emprise plus forte sur Annonay, sur produits 
ciblés

Poursuite 2x2 voies Annonay –
Rhône

Court / 
moyen 
terme

Opportunités de structuration commerciale de 
proximité

Cadencement ferroviaire et pôles 
multimodaux (Vienne, Le Péage…)

ModéréContournement ouest lyonnais

Reconquête possible du centre–ville du 
Péage de Roussil lon

Déviation de l’agglomération 
Roussil lonnaise

Renforcement des conflits d’usage sur 
secteur Chanas

Amélioration de la desserte du 
bassin annonéen

Émergence d’un site à enjeux au sud de 
l’agglomération Viennoise (secteur Chonas –
Reventin)

Échangeur complet au sud de Vienne

Émergence d’un site à enjeux à Pont Évêque 
– Estrablin (zone du Rocher)

Évitement du centre–ville de Vienne : 
l iaison nord–est + sud –est 

Moyen 
/ long 
terme

Les potentialités et or ientations en termes de 
développement commercial futur sur le territoire 
seront soumises aux impacts potentiels de 
certains projets structurants sur et aux franges du 
territoire. Ceux–ci, et notamment les projets  
routiers peuvent en effet : 

• modif ier les condit ions d’accessibilité aux 
pôles commerciaux du territoire, et donc 
améliorer leur attractivité,

• constituer des opportunités de restructurer 
le tissu urbain et de renforcer l’attractivité 
qualitative et l’accessibilité des centres–
villes, auxquels une fonction commerciale 
renforcée peut ainsi être attribuée,

• favoriser l’évasion commerciale vers les 
pôles extérieurs du fait de l’amélioration 
des liaisons interdépartementales.

Ces différents projets peuvent donc générer des 
opportunités de renforcement de l’attractivité 
commerciale du territoire, mais également 
constituer des limites voire des contraintes au 
développement du fait d’un renforcement de 
l’environnement concurrentiel à travers une 
accessibilité accrue.  
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Prospective terr itor iale

2. Développements de l’o ffre commerciale structurante (1/2)

Projets identif iés sur les pôles principaux d ’évasion

ModéréXCour Oxygène Part Dieu

ModéréXConfluence (34 000 m²)

RéduitXOL Land (24 000 m²)

RéduitX
Carré de Soie                          
(40 000 m²)

CDEC

X

X

Autorisé mais 
abandonné

Env isagé

Annonay

Grand 
Lyon

Pôles

Décathlon Davézieux                                    
(2 000 m²)

Leclerc Davezieux                  
(2 500 m²)

Renforcement de 
l’emprise de l’offre, 
maintien / réduction 
de l’évasion

Pôle Carrefour                         
(16 600 m²)

Impact potentiel 
sur les Rives du 

Rhône
Principaux projets

Projets identif iés sur les Rives du Rhône : 

• pas de projet autorisé non réalisé structurant,

• projet Plein Sud envisagé sur Salaise sur Sanne (non autorisé en CDEC)

• Projet Groupe Casino envisagé à Chasse sur Rhône (non autorisé en CDEC)

Les potentialités de renforcement commercial vont 
également être conditionnées par les projets commerciaux  
programmés ou envisagés sur la zone de chalandise du 
territoire ainsi que sur les pôles concurrents. En effet, ces 
nouveaux équipements commerciaux vont générer :

• une consommation du marché économique 
disponible pour du développement commercial qui 
sera identif iée sur la zone de chalandise des Rives 
du Rhône : à ce titre la réalisation des projets 
envisagés à Chasse sur Rhône (19 000 m²) et à 
Salaise sur Sanne (35 000 m²) aura un impact 
inévitable sur les capacités de développements 
d’autres pôles au sein du territoire, 

• une attractivité accrue de certains pôles d’évasion 
(Annonay), mais un faible impact pour ce qui est des 
projets sur l’agglomération Lyonnaise qui bénéficie 
déjà d’une forte attractivité : l’évasion va donc plutôt 
être confortée par des projets d’extension de pôles 
marchands existants ou la création de nouveaux 
pôles relativement éloignés des Rives du Rhône 
(OL Land, Carré de Soie).
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X
Leroy Merlin Valence                     

(14 000 m²)

ModéréXBourgoin Jallieu Centre-vil le

RéduitXVillefontaine ANRU

Modéré (vis-à-vis du 
nord – Drôme)

X
Leclerc Bourg Les Valence 

(+ 2 900 m²)

X
Guilherand – Granges 

Immochan (15 ha)

Renforcement 
concurrentiel vis-à-vis 
du  nord de la Drôme
Renforcement possible 
de l’évasion non 
alimentaire sur le sud 
du SCoT

X
St Peray Terres Longues       

(80 000 m²)

Valence 

Pôles d’évasion limitée

X

CDEC Envisagé

Nord 
Isère

Pôles

Modéré
Isle d’Abeau les Sayes                  

+10 000 m²)

Im pact potentiel sur  
les  Rives  du Rhône

Pr incipaux projets
Sur les autres pôles situés aux limites du 
territoire, peu de projets sont susceptibles d’avoir  
un impact sur les Rives du Rhône étant donné 
leur éloignement ou leur typologie 
(développement alimentaire ou développement 
non alimentaire non différenciant de l’offre des 
Rives du Rhône). Les projets sur l’agglomération 
Valentinoise peuvent toutefois contribuer à 
renforcer l’attractivité de celle–ci sur les secteurs 
sud du territoire. 

Prospective terr itor iale

2. Développements de l’o ffre commerciale structurante (2/2)
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Prospective terr itor iale

3. Estimation des évolut ions démographiques à horizon 2013

Taux 
d’év olution

Population 
nouvelle

Estimation 
Population 

2013

Population 
2008

Territoires

Population

+ 3,6 %+ 7 400 h.216 200 h.208 800 h.
TOTAL Zone de 
chalandise

+ 4%+ 2 100 h.55 600 h.53 500 h.
Reste zone de 
chalandise

+ 3,5%+ 5 300 h.160 600 h.155 300 h.
SCoT (zone de 
chalandise interne)

Taux 
d’év olution

Ménages 
nouveaux

Estimation 
Ménages 

2013

Ménages 
2008

Territoires

Ménages

+ 6,2%+ 5 30089 90084 600
TOTAL Zone de 
chalandise

+ 6,5%+ 1 40022 60021 200
Reste zone de 
chalandise

+ 6%+ 3 90067 30063 400
SCoT (zone de 
chalandise interne)

Taille des ménages 2008 : 2,47 personnes

Taille des ménages 2013 : 2,41 personnes

Méthode : les données de recensement disponibles (RGP 
99 et recensements partiels et complémentaires de 2004, 
2005, 2006, 2007), couplées aux projections 
démographiques réalisées en interne (sur la base des 
permis de construire accordés sur les dernières années), 
ont permis d’estimer les évolutions démographiques sur 
les zones de chalandise à horizon 2013.

Les tendances fortes constatées sont celles d’une 
évolution soutenue de la population de ce périmètre. 

Parallèlement, le volume des ménages qui constitue 
l’unité référente en termes de consommation (hormis  
sur la consommation alimentaire, liée directement à 
l’individu) augmente de façon plus forte : cette 
tendance est liée au phénomène de décohabitation 
qui tend à faire diminuer la taille moyenne des  
ménages et à faire augmenter leur nombre. L’impact 
de ce phénomène sur la consommation pourra être 
important, notamment sur les biens d’équipements du 
foyer dont la consommation est fortement corrélée au 
nombre de ménages et non au nombre d’individus.

Ces indicateurs démographiques, couplés à des  
données moyennes d’évolution de la consommation,  
vont servir à l’estimation de l’évolution des dépenses 
des ménages sur les zones de chalandise 
alimentaire et non alimentaire (cf. page suivante).
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Prospective terr itor iale

4. Estimation des évolut ions de la demande à horizon 2013

TOTAL

+11 %+ 56,5 M€585,5529Alimentaire

+ 15%+ 2 M€15,513,5Jeux / j ouets

+ 13%+ 137 M€1 196,51 059,5

+ 24 %+ 6,5 M€3326,5Sport

+ 6%+ 3,5 M€6157,5Biens culturels

+ 28%+ 32 M€146114Bricolage Jardinage

+ 17%+ 12,5 M€87,575Blanc Brun Gris

+ 13 %+ 9 M€7970Mobilier / Décoration

+ 9%+ 15 M€189174Équipement de la personne

Év olutions 2008 –
2013

Dépenses 
2013 (M€)

Dépenses 
2008 (M€)

Marchés de consommation

La croissance démographique estimée sur la zone de 
chalandise du territoire va générer une augmentation des  
dépenses des ménages résidents. Cette augmentation se 
base sur l’augmentation du nombre de ménages sur le 
territoire mais également sur des données nationales  
d’évolution de la consommation sur chaque produit de 
consommation courante.

Il en résulte des taux d’évolution différents des dépenses 
selon les produits :

� certains secteurs connaissent des évolutions très 
fortes en valeur du fait d’une demande générale en 
volume en forte hausse (ex. : bricolage / jardinage),

� d’autres produits se caractérisent par une 
augmentation en valeur forte du fait d’une 
augmentation des prix plus que d’une augmentation 
forte des volumes (ex. : alimentaire),

� enfin, certains produits connaissent des évolutions  
plus modérées : si les volumes augmentent, les prix  
ont tendance à diminuer et de ce fait l’augmentation 
des dépenses en valeur est plus limitée (ex. : 
équipement de la personne). 

La croissance démographique va générer une hausse des  
dépenses de l’ordre de 137 millions d’euros. Cependant, 
ces dépenses supplémentaires effectuées par les ménages  
résidents dans la zone de chalandise ne profiteront pas en 
totalité au territoire. Il conviendra en effet de prendre en 
compte le phénomène d’évasion pour estimer le potentiel 
de dépenses supplémentaires au profit de l’offre de la zone 
de chalandise (cf. 2e partie).
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Deuxième partie
Éléments de cadrage des développements 

envisageables à court/moyen  terme
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Éléments de cadrage des développements envisageables 
1. Méthodologie d’estimation du potent iel de développement

Capacités économiques de 
dév eloppement

Évolution des dépenses des ménages

Év olution de l’offre

Démarcation 
commerciale

Évasion

Commerce 
traditionnel

Projets autorisés 
non réalisés

Le schéma ci-contre présente de manière synthétique la méthode d’estimation 
des capacités de développement pour les prochaines années. Celles–ci sont 
issues essentiellement de la croissance démographique, qui génère une grande 
partie de ce potentiel du fait des nouveaux besoins à couvrir.

Ce levier, générateur de chiffre d’affaires supplémentaire au profit du territoire, sur  
certains marchés de consommation, va être à la base des capacités économiques  
de développement en grandes et moyennes surfaces, mais l’importance de 
celles–ci va être en fonction d’éléments au sujet desquels il conviendra d’arbitrer : 

• l’affectation du potentiel entre formes de vente : la volonté ou non de faire 
varier les parts de marché actuelles des différentes formes de vente 
(commerce traditionnel, grande distribution) va conditionner le volume de 
développement,

• l’affectation du potentiel entre offre existante à conforter et offre nouvelle à 
créer.

Par ailleurs, il conviendra, lors des arbitrages vis-à-vis de la stratégie de 
développement retenue et des projets qui y sont liés, de tenir compte des 
éléments de vigilance suivants :

• la mortalité des entreprises, qui implique que, d’une part, tout
développement nouveau peut fragiliser les activités existantes, et que, 
d’autre part, le potentiel de développement identif ié ne doit pas forcément 
être vu comme un accroissement de l’offre mais peut également répondre à 
des enjeux de remplacement d’activités disparues,

• les évolutions des modes de vie, et les tendances nouvelles de 
consommation, qui impliquent des modèles de développement nouveau, 
innovant, et différents des modèles précédents,

• les évolutions des modèles commerciaux et des modèles économiques des  
enseignes, qui ont tendance à faire évoluer les priorités de celles–ci en 
termes de formats de vente (des surfaces plus petites, notamment en 
alimentaire), de lieux d’implantation (recentrage vers les centralités 
urbaines).
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Éléments de cadrage des développements envisageables 
2. Estimation du potent iel d’évolution de la grande dis tribut ion* à 5 ans

9 - 34

1

1

1

2 – 5 

1 – 2 

1 – 5 

1 – 10

1 – 9 

Nombre 
d’enseignes 

(selon 
typologie)

Foncier à 
mobiliser à 

court / moyen 
terme

7,8 – 10,4 ha

1 200 – 1 800 m²

1 500 – 2 300 m²

700 - 1 000 m²

3 – 4,5 ha

2 000 – 3 000 m²

4 000 – 6 000 m²

3 500 – 5 000 m²

3,5 – 4 ha

23 000 - 26 900 m²

500 – 700 m²

600 – 900 m²

300 – 400 m²

13 000 – 15 000 m²

800 – 1 000 m²

1 900 – 2 200 m²

1 500 – 1 900 m²

4 400 – 4 800 m²

Potentiel en 
surface de vente

TOTAL

35 – 39 M€ Alimentaire

1 – 1,5 M€Jeux / j ouets

2,5 – 3,5 M€Sport

1 M€Biens culturels

17 – 19 M€
Bricolage 
Jardinage

4 – 5 M€ 
Blanc Brun 
Gris

4 – 5 M€        
Mobilier  
Décoration

4,5 – 5,5 M€
Équipement de 
la personne

Potentiel 
économique

Marchés de 
consommation

* y compris proj ets autorisés non réalisés

Le tableau ci contre présente les capacités de 
développement totales par marché de 
consommation (sur la base de parts de marché 
inchangée de la grande distribution). A l’échelle du 
territoire, les capacités de développement restent 
mesurées (23 000 à 27 000 m²), du fait notamment 
d’un environnement concurrentiel fort qui empêche 
d’envisager une diminution conséquente de 
l’évasion. En terme de consommation foncière, ces 
développements nécessiteraient la mobilisation 
d’environ 8 à 10 ha sur les Rives du Rhône. Elles  
pourront se traduire par :

• l’extension de surfaces de vente existantes,

• la création de plusieurs points de vente de 
taille moyenne,

• la création de grandes surfaces consommant 
la majorité du potentiel estimé.

Toutefois, ces éléments sont avant tout des  
éléments de cadrage ne devant pas masquer la 
priorité à la stratégie d’aménagement du territoire 
dans la perspective du SCoT. Il s’agit d’éléments  
destinés à servir d’appréciation mais qui ne doivent 
pas constituer un cadre rigide pour les choix qui 
seront faits. Elles mettent en valeur, par leur  
caractère limitatif , la nécessité de penser le 
développement commercial de manière réfléchie, 
cohérente et selon des logiques de 
complémentarité territoriales au sein du territoire, 
voire au sein même des agglomérations.
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Troisième partie
Propositions de scénarios stratégiques d’évolution 

commerciale
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Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

1. Rappel des axes stratég iques du PADD du SCoT

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT, plusieurs axes stratégiques 
variés ont été définis dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable, déclinés en orientations générales  
destinées à cadrer les prescriptions et recommandations qui seront 
incluses dans le Document d’Orientations Générales (DOG). Parmi 
ces orientations, plusieurs sont en lien direct avec la problématique 
commerciale et il conviendra d’en tenir compte dans l’élaboration des  
propositions stratégiques et de leur inscription dans le DOG :

� armature urbaine hiérarchisée en lien avec une polit ique 
volontariste de développement,

� bipolarité complémentaire rayonnant sur l’ensemble du 
territoire,

� développement économique diversif ié, en cohérence avec les 
spécif icités du territoire,

� adéquation entre croissance démographique et développement 
économique,

� intégration paysagère et environnementale des projets de 
développement économique,

� préservation, protection, valorisation des grandes unités 
paysagères et des espaces naturels,

� cadre de vie de qualitatif  par limitation des nuisances,

� réseau routier hiérarchisé en lien avec les projets de 
développement,

� participation au réseau de transport collectif  de la métropole 
Lyonnaise,

� valorisation de la dorsale ferroviaire en lien avec la création de 
nouveaux quartiers,

� habitat et formes urbaines durables et solidaires,

� maîtrise de la consommation foncière,

� modes de construction innovants.

Polit iques d’aménagement optimisant des 
infrastructures de transport existantes

Promouvoir un habitat et des 
formes urbaines durables

Placer l’environnement au cours du pro jet 
d’aménagement et de développement durable

Attractivité économique renforcée par une 
stratégie de développement axée sur le Rhône

2 agglomérations complémentaires, un 
positionnement fort dans la métropole Lyonnaise
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Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

2. Invar iants en termes de s tratégie commerciale

Au–delà des propositions de scénarios stratégiques, destinées à 
évoquer et évaluer les différentes options possibles en termes de 
principe d’évolution de l’organisation commerciale du territoire, il 
peut d’ores et déjà être proposés des invariants qui soient 
transversaux et communs aux différentes hypothèses stratégiques.
En effet, ces principes de base peuvent être intégrés à la réflexion 
stratégique quelque soit le scénario retenu.

� maillage commercial sur l’offre de proximité :

� offre commerciale de 1ère nécessité (boulangerie, 
tabac–presse, pharmacie, épicerie, coiffeur) implantée 
sur les communes disposant d’une taille critique 
suff isante (> 1 500 h.) garantissant la viabilité 
économique des activités,  

� confortement de pôles relais sur une fonction 
alimentaire structurante (petit supermarché) et de 
centres bourgs diversif iés,

� confortement des polarités secondaires répondant aux 
dépenses courantes alimentaire et non alimentaire de 
proximité, soit des achats occasionnels légers 
(bricolage / quincailler ie, jardinerie, petit  
électroménager…)

� complémentarité avec les territoires voisins :

� pôles  m ajeurs  : Givors et agglomération d’Annonay,  

� pôles  secondaires  et relais  à l’es t : St Jean de 
Bournay, Beaurepaire,

� pôles  secondaires  et relais  au sud : St Vallier.

� qualité des polarités commerciales :
� linéaires m archands attractifs en centres–villes  et 

centres–bourgs : devantures et vitrines, espaces publics,

� intégration paysagère des  équipements  de pér iphér ie : 
qualité des bâtis (matériaux, couleurs, hauteurs, 
enseignes…) végétalisation des parkings, coupures vertes 
et non bâties.

� accessibilité multimodale :

� im plantation de l’offre : au contact des secteurs urbains 
denses, 

� lis ibilité de l’offre : densité et homogénéité de la 
signalétique commerciale et du jalonnement,

� divers ité des  m odes  d’accès  :

� automobile : offre de stationnement adaptée, 
notamment sur centres–villes / centres–bourgs,

� modes doux : cheminements lisibles, sécurisés et 
qualitatifs,

� transport collectifs : desserte des pôles principaux par  
les transports urbains.
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Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

3. Scénarios proposés pour les pôles pr incipaux (1/4)

Trois scénarios différenciés, relatifs aux pôles principaux (articulation 
entre pôles majeurs et pôles secondaires) ont été proposés afin 
d’aboutir à une ligne stratégique concertée consistant à définir un 
scénario de synthèse : 

• scénar io 1 « Centralités urbaines », basé sur un travail 
important de restructuration et de développement des centres 
d’agglomérations,

• scénar ios  2 « Com plémentar ités  terr itor iales », consistant à 
spécialiser / thématiser les pôles majeurs sur des vocations 
commerciales particulières à forte valeur ajoutée, et à conforter 
les autres pôles sur des fonctions de desserte marchande 
courante,

• scénar io 3 « Pôle référent de terr itoire », basé sur une 
stabilité des pôles actuels en termes de fonctions et de 
dimensionnement, et à une montée en puissance d’un des 
pôles majeurs afin de lui donner une attractivité élargie à 
l’ensemble du territoire, par le biais d’une concentration 
prioritaire du développement commercial, avec trois 
hypothèses en termes de localisation :

• la montée en puissance de l’agglomération 
Roussillonnaise, notamment Salaise sur Sanne,

• le renforcement important de l’agglomération Viennoise, 
à travers son centre–ville et Chasse sur Rhône,

• la création d’un nouveau pôle, situé entre les deux  
agglomérations à proximité du réseau routier principal, et 
destiné à polariser l’ensemble du territoire.

Ces scénarios ont donc été définis dans les pages suivantes en 
termes d’objectifs, de principes de développement et d’implications 
induites, afin d’évaluer leur faisabilité et leur impact potentiel.  
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Scénario 1 : Centralités commerciales urbaines

Objectifs
Dynamiser les centralités principales, concentrer les fonctions urbaines 
(commerce, services, équipements et services publics…), rapprocher 
l’offre des densités de population, favoriser les accessibilités de 
proximité et multimodales.

Principes
• implantation de manière préférentielle des développements  

nouveaux sur polarités commerciales de centre-ville (Vienne, Le 
Péage de Roussillon…)

• requalif ication et modernisation / développement modéré de l’offre 
des polarités périphériques.

Implications
• disposer de capacités immobilières suff isantes pour l’accueil 

d’activités sur des surfaces adaptées en termes de 
dimensionnement et de configuration,

• bénéficier d’une accessibilité et de capacités de stationnement 
adaptés (en volume et en localisation) pour la clientèle et pour les  
livraisons,

• s’inscrire dans une trame urbaine adaptée, permettant la 
valorisation de boucles commerciales et garantissant une 
localisation satisfaisante des activités vis-à-vis des f lux de clientèle,

• jouir d’une qualité urbaine satisfaisante (aspect, fonctionnalité…)  
favorisant l’attractivité commerciale et le confort de la clientèle, 

• bénéficier d’un bassin de clientèle dense et aux profils 
sociologiques diversif iés.

Des interventions lourdes à prévoir sur le tissu urbain : 
restructuration, renouvellement urbain…

Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

3. Scénarios proposés pour les pôles pr incipaux (2/4) 
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Scénario 2 : Complémentar ités terr itor iales

Objectifs 
Assurer une couverture commerciale optimale des besoins courants de la 
population, et un partage de la desserte par les différents pôles au regard de 
leur distance aux lieux de résidence et des produits proposés. 

Principes
Rechercher une complémentarité de fonctions : 

• à l’échelle du SCoT entre les agglomérations Viennoise et 
Roussillonnaise, ainsi qu’entre les pôles principaux et les autres pôles,

• à l’échelle des pôles majeurs et secondaires entre les centralités  
urbaines et l’offre périphérique.

Implications
• encourager des fonctions différenciées entre agglomération Viennoise 

et agglomération Roussillonnaise : formes de vente, posit ionnement 
qualitatif , produits et enseignes,

• développer les deux pôles majeurs dans un objectif  prioritaire de 
satisfaction des besoins sur leur zone de chalandise respective,

• au sein de l’agglomération Roussillonnaise : favoriser une offre
différenciante sur Salaise sur Sanne par rapport au Péage de 
Roussillon, et préserver une fonction de proximité (commerces + 
services) sur les centres urbains (Le Péage de Roussillon, St Rambert 
d’Albon, Roussillon, St Maurice l’Ex il)

• au sein de l’agglomération Viennoise : favoriser une offre qualitative sur 
le centre–ville (équipement de la personne, biens culturels) et limiter  
l’offre périphérique à des activités non alimentaires non concurrentielles  
du centre–ville. 

Des arbitrages à faire en termes de typologie d’offre selon 
les pôles (produits, formes de vente, formats…)

Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

3. Scénarios proposés pour les pôles pr incipaux (3/4)
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Scénario 3 : Pôle référent fédérateur

Objectifs
Renforcer le positionnement commercial du territoire dans son 
environnement concurrentiel départemental et régional, afin de 
rechercher un rayonnement élargi. 

Principes
Faire émerger un pôle majeur fédérateur sur l’ensemble du pér imètre 
SCoT, concentrant les nouvelles activités et les locomotives  
commerciales, et capable d’être identif ié comme pôle principal.

Implications
• concentration du développement commercial lourd sur un pôle 

préférentiel concentrant l’attractivité commerciale du SCoT et de ses  
franges :

• opti on Aggl omérati on Roussi ll on : développement important 
et diversifié de Salaise sur Sanne,

• opti on aggl omération Vi ennoi se : développement / 
valorisation du centre–ville et développement périphérique lourd 
sur Chasse sur Rhône,

• opti on Nouveau pôl e : création d’un pôle ex–nihilo au sein du 
territoire sur un site foncier important bien desservi par les 
infrastructures routières et les transports collectifs et bénéficiant 
d’une bonne visibilité (exemple : secteur intermédiaire entre 
Vienne et l’agglomération Roussillonnaise, le long de l’A7 ?) 

• développement maîtrisé sur les autres pôles, notamment sur l’offre 
non alimentaire, impactant donc les évolutions des pôles  
secondaires.

Des besoins fonciers conséquents à mobiliser.

Nécessité de disposer d’un potentiel économique suff isant 
pour faire émerger un pôle à vocation interdépartementale. 

Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

3. Scénarios proposés pour les pôles pr incipaux (4/4)
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Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

4. Évaluation comparat ive des scénarios (1/3)

++++ + + + +
Réponse à la demande 
de proximité

Nouv eau 
pôle

Agglomération 
Viennoise

Agglomération 
Roussil lonnaise

Scénario 3
Scénario 

2
Scénario 1Critères d’évaluation

+ + ++ + ++ + ++ + + +
Diversification de 
l’offre

+ + ++ + + + ++ + + +
Rayonnement 
commercial

++++ ++ + +
Équilibre entre formes 
de vente

+ ++ ++ ++ + ++Lis ibil ité de l’offre

++ ++ + ++ +
Complémentarité entre 
pôles

++++ + ++ +
Pérennité des activ ités 
existantes

1518172721SYNTHESE

++ +++ + ++ + 
Adaptation aux profils  
des ménages

++ ++ ++ + + + + 
Capacités 
économiques 
suffisantes

++ + ++ + + + ++ + + 
Densité urbaine 
suffisante

4.1. Critères commerciaux
Sur la base de plusieurs critères 
relatifs aux conditions de  
fonctionnement des activités, à 
l’attractivité de l’offre, aux équilibres 
territoriaux, au potentiel économique 
de développement nécessaire… le 
scénario 2 apparaît comme celui qui 
propose une évolution commerciale la 
plus cohérente.

Le scénario 1 bénéficie toutefois 
également d’atouts vis-à-vis de ces 
critères.

Le scénario 3 favorise plus nettement 
l’attractivité commerciale du territoire, 
mais se relève en contrepartie peu 
respectueux des équilibres 
territoriaux, et risqué en termes de 
fragilisation des pôles existants et 
d’impact sur l’organisation 
commerciale en place.  
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Scénario 3
Scénario 

2
Scénario 

1
Critères d’évaluation

++++ + + + + 
Maîtrise 
déplacements 
motorisés

Nouv eau 
pôle

Agglomération 
v iennois

Agglomération 
Roussil lonnaise

++++ + + + + 
Proximité centralités 
urbaines

++++ + + + + 
Accessibil ité modes 
doux

+ + + + ++ ++ + + Intégration paysagère

++++ ++ + +Économie foncière

1110141619SYNTHESE

++ ++ + ++ ++ +Desserte de l’offre

+ + ++ + ++ ++Coûts et délais

+ + +++ + + + +
Faisabilité foncière / 
immobilière

4.2. Critères urbanistiques et 
opérationnels
Les scénarios peuvent également être 
différenciés quant à leurs impacts 
environnementaux, leur faisabilité et les 
conditions de fonctionnement des pôles 
commerciaux. 

Ainsi, le scénario 1 s’avère le moins 
impactant d’un point de vue 
environnemental, étant donné qu’il se 
base sur un principe de développement 
commercial au sein des polarités 
existantes, mais il souffre d’une 
faisabilité diff icile et de contraintes en 
termes de délais de mise en œuvre. 

Le scénario 3 s’avère plus aisé à réaliser 
étant donné qu’il consiste à un 
développement en extension ou en 
création de pôles et donc nécessite un 
travail urbain moins lourd et à plus court 
terme. Il s’avère cependant plus 
impactant en matière environnementale 
(modes d’accès, consommation foncière, 
intégration paysagère) étant donné la 
préférence donnée à du développement 
en périphérie. 

Le scénario 2 s’avère quant à lui le plus 
homogène sur les différents critères 
d’évaluation.

Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

4. Évaluation comparat ive des scénarios (2/3)
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Nouv eau 
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Agglomération 
Viennoise

Agglomération 
Roussil lonnaise

31

14
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18

111619
Critères 
urbanistiques et 
opérationnels

264340BILAN

152721
Critères 
commerciaux

Scénario 3

Scénario 2
Scénario 

1
Critères 
d’évaluation

à 
écarter

à 
spécifier

À spécifier
à 

fav oriser

Stratégie commerciale souhaitable

4.3. Bilan d’év aluation
À l’issue de l’évaluation détaillée des scénarios 
sur les deux thématiques principales, il apparaît :

• que le scénario 3C, consistant à créer un 
nouveau pôle majeur au sein du territoire, 
est à écarter étant donné ses impacts 
environnementaux forts, son isolement vis-
à-vis des coeurs d’agglomérations, ses 
conditions de réalisation préalables 
d’infrastructures d’accès lourdes ainsi que 
des capacités économiques de 
développement insuff isante à court / moyen 
terme sur la zone de chalandise du 
territoire pour permettre l’émergence ex–
nihilo d’un nouveau pôle regroupant dès le 
départ un volume d’activités important.

• que les autres scénarios peuvent être  
combinés, sur la base de leurs atouts 
respectifs et d’un arbitrage f in en termes de 
mise en oeuvre, afin d’élaborer une 
stratégie commerciale concertée et qui 
puisse répondre à la fois aux enjeux de 
rayonnement commercial du territoire, de 
maîtrise de l’évasion commerciale et de 
réponse aux besoins de desserte de 
proximité.

Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

4. Évaluation comparat ive des scénarios (3/3)
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Propositions de scénarios stratégiques d’évolution commerciale

5. Stratég ie proposée 

Agglomération Viennoise : pô le commercial urbain référent :

• un centre– ville attractif à l’échelle du terr itoire : restructuration 
/ renouvellement sur sites à enjeux, accueil de locomotives ciblées 
(équipement de la personne, biens culturels), politique 
d’accessibilité adaptée (stationnement, desserte TC, 
signalétique…)

• confor tement de la desser te actuelle sur  les  dépenses 
courantes (alimentaire, bricolage, jardiner ie, petit électro–
ménager)…

Agglomération Roussillonnaise : complémentarité centre–
périphérie :

• pér iphér ie (Salaise) : ciblage sur offre différenciante inédite non 
concurrentielle localement,

• centres–villes  (Péage de Rouss illon, St Ram ber t d’Albon) :
mutation / requalif ication et redimensionnement sur offre 
commerciale de proximité et services diversif iés.

Autres pôles : mail lage territorial sur besoins courants :

• polar ités secondaires : confortement des fonctions actuelles 
(locomotive alimentaire, offre non alimentaire de proximité, 
services à la population)

• autres  pôles : structuration marchande centrée sur l’offre de 1ère 
nécessité (alimentaire, services…) en réponse à la croissance 
démographique 

Le croisement des atouts respectifs des différents scénarios, 
avec les enjeux perçus à l’issue du diagnostic, permettent de 
proposer une stratégie de synthèse (cf. ci–contre) basée sur 
une articulation entre les différents scénarios proposés, en 
veillant à :

• valoriser le rayonnement du territoire et surtout 
l’attractivité et la différenciation vis-à-vis des pôles 
concurrentiels,

• répondre aux besoins insuff isamment couverts, et 
donc réduire l’évasion commerciale par une 
diversif ication de l’offre,

• garantir le maillage du territoire en termes de desserte 
des ménages sur les dépenses courantes,

• limiter la concurrence interne entre agglomérations 
ainsi qu’au sein des agglomérations, et favoriser une 
complémentarité entre les pôles pour assurer leur 
pérennité économique et asseoir leur rôle respectif.  
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C C –– APPROFONDISSEMENT DE LA APPROFONDISSEMENT DE LA 
STRATÉGIE PRIVILEGIEESTRATÉGIE PRIVILEGIEE
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Première partie
Orientations générales à l’échelle du SCoT
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1. Invar iants en termes d’environnement et de h iérarchie commerciale

La mise en œuvre de la stratégie proposée implique en premier lieu 
que soient intégrés les invariants suivants, quelque soit le pôle 
commercial au sein du SCoT des Rives du Rhône, au regard du PA DD
et dans une logique de développement durable des Rives du Rhône.

� veiller à la qual ité des polarités commerciales :

� linéaires m archands  attractifs  en centres–villes  et 
centres–bourgs : modernité des devantures et des vitrines, 
attractivité et confort des espaces publics,

� intégration paysagère des  équipements  de pér iphér ie : 
qualité des bâtis commerciaux (matériaux, couleurs, 
hauteurs, enseignes…) végétalisation des espaces 
extérieurs, maintien des coupures vertes et non bâties entre 
communes non agglomérées.

� veiller à l ’accessibilité multimodale :

� im plantation de l’offre : de manière préférentielle au 
contact des secteurs urbains denses, au plus près des 
centralités et des lieux de résidence, 

� lis ibilité de l’offre : densité et homogénéité de la 
signalétique commerciale et du jalonnement routier et 
piétonnier des polarités commerciales,

� divers ité des  m odes  d’accès  :

� automobile : lisibilité des it inéraires, capacités de trafic  
suff isantes des infrastructures offre de stationnement 
adaptée et à proximité des activités (notamment sur les  
centres–villes et centres–bourgs)

� modes doux (piétons, 2 roues) : cheminements lisibles, 
sécurisés et qualitatifs,

…

� transport collectifs : desserte des pôles majeurs / 
principaux par les lignes régulières de transport 
urbain.

� favoriser les complémentarités territoriales :

� entre Rives du Rhône et les autres territoires limitrophes,

� entre agglomération Viennoise et agglomération 
Roussillonnaise,

� au sein de la hiérarchie des pôles commerciaux.
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2. Typologie des pôles marchands (1/2)

Intercommunal
20 à 30 
activités

Bricolage
Jardinage

Supermarché de 
1 000 à 2 500 m²

Secondaire

Intercommunal
10 à 20 
activités

-
Supermarché de 
300 à 1 000 m²

Relais

Aire urbaine

> 50 activités

Densité et diversité 
(équipement de la 
personne, biens 

culturels, décoration…)

Supermarché de 
1 000 à 2 500 m² 
+ marché / halle

Majeur de 
centre-v il le

Communal ou 
quartier

moins de 10 
activités

-
Supérette / 

Alimentation < 
300 m² 

Proximité

en galerie 
marchande

Moyennes surfaces 
diversifiées + boutiques 
en galerie marchande

Hypermarché > 
2 500 m²

Majeur de 
périphérie

Rayonnement 
Commerces 
et services 

de proximité*
Offre non alimentaire

Locomotive  
alimentaire

Pôles

* Commerces de bouche, pharmaci e, tabac–presse, coif fure, bar–restaurant…

Des pôles d ifférenciés par leur taille et 
leur composition…

La hiérarchie commerciale est basée sur des 
fonctions différentes selon les pôles marchands, 
basées sur des caractéristiques commerciales 
qui varient, en termes de :

• dimensionnement de la locomotive 
alimentaire : le format de celle–ci impacte 
en effet directement sur la diversité de 
l’offre proposée et donc le degré de 
réponse apportée aux besoins des 
ménages,

• existence et diversité de l’offre non 
alimentaire, avec une diversité forte sur 
les pôles majeurs et qui décroît ou 
disparaît sur les autres pôles,

• volume de commerces et services de 
proximité contribuant à compléter l’offre 
de grande distribution sur les pôles 
secondaires ou constituant l’éléments 
structurant de l’offre du pôle (cas des 
pôles de centre–ville et de centre– bourg)

• périmètre de rayonnement théorique de 
l’offre.

Le territoire est ainsi maillé par des pôles 
commerciaux aux fonctions variées, qu’il s’agit 
de faire coexister de la manière la plus 
cohérente afin que chacun puisse être 
complémentaire de l’autre. 
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Occasionnels / - -

-

-

Occasionnels

Occasionnels

Culture, loisirs*

FréquentsOccasionnels-FréquentsSecondaire

Fréquents--FréquentsRelais

Fréquents

Occasionnels / 
Exceptionnels

OccasionnelsFréquents
Majeur de 
centre-v il le

Fréquents--QuotidiensProximité

Occasionnels / -Occasionnels
Majeur de 
périphérie

Services
Équipement 
de la maison

Équipement de 
la personne

AlimentairePôles

* Hors presse

…ainsi que par la fréquence d’achat

Outre des critères liés aux 
caractéristiques de l’offre 
(dimensionnement, volume, produits), la 
hiérarchie commerciale sera par ailleurs 
fonction du type d’achat effectué sur les 
différents pôles.

L’enjeu est donc d’envisager l’évolution 
de l’armature commerciale au regard des 
fréquences d’achat des ménages et 
renvoie donc notamment aux questions 
de localisation des fonctions 
commerciales par rapport aux lieux de 
résidence : ainsi des activités répondant à 
des besoins quotidiens ou fréquents 
devront être situées au contact des 
densités urbaines, et notamment des 
centralités communales, tandis que des 
activités répondant à des besoins 
occasionnels voire exceptionnels pourront 
être envisagées sur un site plus éloigné. 

Cela engendre donc des logiques 
d’implantation différentes selon le type 
d’activités, liées aux fréquences d’achats. 

2. Typologie des pôles marchands (2/2)
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3. Évolution de la h iérarchie marchande et complémentar ités externes

• à aff irmer le partage de la fonction majeure sur 
l’agglomération Viennoise entre Chasse sur 
Rhône et le centre–ville de Vienne, qu’il s’agira 
de faire évoluer en complémentarité,

• à favoriser, sur l’agglomération Roussillonnaise, 
un partage partiel de la fonction majeure entre 
Salaise sur Sanne, à la vocation majeure unique, 
et Le Péage de Roussilllon, structuré en priorité 
sur des fonctions secondaires mais accueillant 
également certaines fonctions majeures 
permettant d’asseoir son rôle de cœur 
d’agglomération,

• à stabiliser les fonctions sur les autres pôles 
structurants secondaires ou relais,

• à permettre le cas échéant l’émergence de 
nouveaux pôles relais ou de proximité au regard 
d’évolutions démographiques fortes sur certaines 
communes.
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La structuration commerciale du territoire étant aujourd’hui relativement cohérente, les évolutions  
préconisées en termes de hiérarchie commerciale seront donc tendancielles : il s’agira avant tout 
de conforter et de clarif ier la fonction de certains pôles. Ainsi, les principales évolutions  
consisteront :

• à ne pas créer de pôles majeurs ni de pôles secondaires nouveaux, mais à faire évoluer les 
pôles existants,

• à rechercher la valorisation d’une fonction secondaire bipolaire ou tripolaire entre certains 
pôles proches qui accueillent aujourd’hui celle–ci de manière incomplète : ce sera le cas du 
pôle Condrieu – St Clair du Rhône, du pôle Anneyron – St Sorlin en Valloire et du pôle de 
l’Est viennois regroupant Vienne Malissol, Pont Évêque et la zone du Rocher à Estrablin.
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4. Principes d ’évolution des pôles  (1/3)

• évolution de l’offre : en priorité sur produits favorisant la déambulation commerciale, l’achat plaisir et la desserte des résidents 
sur les produits de consommation fréquente (équipement de la personne, biens culturels, décoration, alimentaire, services…) 

• évolutions  urbaines  induites  :

– traitement qualitatif  des espaces publics : modernisation, amélioration du confort de la clientèle, identif ication de circuits  
commerciaux et de visibilité des linéaires marchands,

– valorisation des générateurs d’attractivité  : patrimoine, équipements et services publics, équipements culturels…

• condit ions  de développement :

– amélioration de l’accessibilité : optimisation des capacités et des sites de stationnement, plan de circulation adapté, 
signalétique, valorisation des modes d’accès alternatifs (train, TC, itinéraires cyclables…)

– restructurations éventuelles d’îlots urbains ou de locaux stratégiques.

Pôles concernés : Vienne Centre et Le Péage de Roussillon Centre (à arbitrer)

Obj ecti fs : générer une attractivité élargie à travers des activités et un cadre commercial favorisant l’animation urbaine et les 
synergies commerciales.L
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• évolution de l’offre : création ou extension de zone commerciale condit ionnée par :
– un développement à forte valeur ajoutée et novateur (enseignes inédites, nouveaux concepts marchands)

– un positionnement complémentaire de l’offre de centre-ville du pôle majeur concerné,

– une offre uniquement non alimentaire sur des activités non concurrentielles des centres-villes. 

• localisation des  pôles  pér iphér iques  m ajeurs  : favoriser un développement des zones existantes en priorité,

• condit ions  de développement : 

– lier le développement commercial à la qualité des condit ions d’accessibilité et de circulation,

– attractivité et intégration paysagère des bâtiments commerciaux et de l’environnement commercial.
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Pôles concernés : Chasse sur Rhône et Salaise sur Sanne.

Obj ecti fs : renforcement à envisager au travers d’un positionnement ciblé à forte valeur ajoutée en termes de produits et de 
localisations.
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• Pont Évêque / Estrablin / Vienne Malissol

• Anneyron / St Sorlin en Valloire

• Le Péage de Roussillon

• Chanas

• évolution de l’offre : offre alimentaire dense et attractive complétée par une offre non alimentaire répondant aux besoins  
réguliers (bricolage / quincaillerie, jardinerie, petit électroménager..) et une densité de services commerciaux,

• organisation de l’offre : 

– privilégier la concentration des grandes et moyennes surfaces sur un ou deux espaces commerciaux à l’échelle de la 
commune concernée, proches de la centralité urbaine,

– au cœur des lieux de centralités, privilégier les activités permettant de conserver une animation de l’espace et une offre de 
proximité nécessaire aux populations moins mobiles : alimentation, commerces de bouche, services commerciaux 
(pharmacie, coiffure…), bar/restauration.
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Pôles concernés :

• Chavanay

• Condrieu / St Clair du Rhône

Obj ecti fs : diversifier les pôles secondaires sur des produits de consommation fréquente ou occasionnelle devant permettre de 
compléter la desserte des bassins de vie.

• St Maurice l’Exil

+ nouveaux pôles éventuels sous conditions

• St Rambert d’Albon

• Pélussin

• Chonas l’Amballan

• évolution de l’offre : offre alimentaire structurante capable de f ixer une partie des dépenses des ménages  (moyenne surface 
alimentaire + commerces de bouche diversif iés), ainsi que des commerces et services de proximité,

• localisation de l’offre : 

� de préférence au plus près des lieux d’habitation (centre-bourg), en centralité urbaine, en favorisant des conditions 
satisfaisantes en termes d’accès et de stationnement,

� à défaut sur des zones commerciales structurées préexistantes situées à proximité des centres–bourgs.

• évolution du m aillage : émergence envisageable de nouveaux pôles (en lien avec la hiérarchie urbaine définie dans le PA DD 
du SCoT) selon l’évolution du territoire (dynamique démographique et/ou économique, desserte en TC…)
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Pôles concernés :

• Villette de Vienne

• Roussillon

Obj ecti fs : répondre aux besoins courants en évitant de déséquilibrer l’organisation commerciale existante, et en complémentarité 
avec les autres fonctions structurantes des communes concernées (administration, services et équipements publics…)

4. Principes d ’évolution des pôles  (2/3)
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• évolution de l’offre : privilégier les activités alimentaires de base (boulangerie–pâtisserie, boucherie–charcuterie, petite épicerie)  
ainsi que les commerces et services de première nécessité (tabac–presse, coiffure…)

• localisation de l’offre: en cœur de commune, au contact des services et équipements publics afin : 

– de valoriser la notion de centralité villageoise, 
– de se situer près des lieux d’habitation,

– d’être complémentaire des autres fonctions villageoises.

• condit ions  et évolution du m aillage : type de fonction à rechercher sur les communes disposant d’une taille suff isante pour 
assurer la viabilité économique des activités, donc à privilégier sur des communes disposant ou atteignant 1 000 à 1 500 
habitants agglomérés ou plus.
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Pôles concernés : communes > 1 000  - 1 500 habitants agglomérés

Obj ecti fs : répondre aux besoins de base des populations sur les communes de petites tailles disposant d’une taille critique 
suffisante, tout en permettant d’animer les centres–bourgs concernés.

4. Principes d ’évolution des pôles  (3/3) 
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Deuxième partie
Déclinaisons locales de la stratégie privilégiée
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Agglomér at ion 
Viennoi se

Vallo ire

Chavanay / Pl ateau 
de Pélussin

Agglomér at ion 
Roussillonnaise

Condrieu / St Cl air du Rh.

1. Orientat ions générales à l’échel le du périmètre SCoT

Des orientations communes…

• fonction de proxim ité : sur l’ensemble des communes des  
Rives du Rhône disposant d’une taille critique pour assurer 
la viabilité des activités,

• fonction relais  : confortement, voire de nouveaux pôles, en 
lien avec la hiérarchie urbaine définie dans le PA DD du 
SCoT, 

• fonction secondaire : confortement, en complémentarité 
avec les pôles relais et les pôles majeurs,

• fonction m ajeure : évolution en complémentarité 

• des pôles relais et secondaires,

• entre agglomérations concernées,

• entre centre–ville et périphérie.

…pour 5 bassins commerciaux

• agglomération Viennoise,

• agglomération Roussillonnaise étendue,

• bassin Condrieu / St Clair du Rhône,

• bassin Chavanay / Plateau de Pélussin / St Pierre de Bœuf,

• bassin de la Valloire.
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2.1. L’agglomération viennoise

Vienne Centre : pô le urbain référent du SCoT
• développement qualitatif  de l’offre : équipement de la personne, 

biens culturels, petite décoration,

• valor isation des atouts  patr im oniaux renforçant l’attractivité 
qualitative : cathédrale, musée gallo–romain, rives du Rhône, 
théâtre romain…

• m odernisation des  espaces  publics  : amélioration du confort de la 
clientèle, valorisation de circuits commerciaux, visibilité des linéaires  
marchands,

• amélioration de l’access ibilité : localisation des capacités de 
stationnement, adaptation du plan de circulation, atténuation des  
points noirs routiers, développement des modes d’accès alternatifs 
(train, TC, it inéraires cyclables en vallée…)

Chasse sur Rhône : pôle complémentaire qualitatif
• développement non alimentaire com plémentaire de Vienne 

Centre et des pôles secondaires : projet commercial à orienter sur 
les produits de sport, mobilier, automobile…

• développement à thém atiser et dimens ionner au regard de 
Givors  2 Vallées , afin d’offrir une alternative partielle à l’évasion 
commerciale. 

Fonction secondaire mult ipo laire 
• desserte commerciale sur  les produits  courants  : alimentaire et 

non alimentaire léger de consommation occasionnelle (petit bricolage 
–jardinerie, petit électroménager)

• m aillage terr itor ial à m aintenir  sur  les  secteurs  denses  :

• quartiers nord (Berthelot) et sud (L’Isle) de Vienne

• Est Viennois : logique de complémentarité mult ipolaire entre 
Vienne Malissol, Pont Évêque et Estrablin 

2. Déclinaisons terri toriales (1/6)
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2.2. L’agglomération Roussillonnaise étendue

Salaise sur Sanne : pô le différenciant du secteur

• projet commercial Plein Sud à vocation exclus ivement non 
alimentaire en réponse aux besoins  non couver ts  sur  le secteur  :
sport, électroménager, mobilier…

• développement complémentaire non commercial envisageable : 
activités ludiques et culturelles en complémentarité avec les  
équipements locaux existants,

• offre com plémentaire des  fonctions  commerciales accueillies sur 
les  pôles  secondaires  et sur  les  centralités  urbaines  du secteur .

Péage de Roussil lon : centralité secondaire

� définit ion d’un pér imètre de reconfiguration commerciale, au 
regard d’enjeux propres au SCoT dont la proximité de l’habitat et des  
transports,

� redéveloppement à l’échelle tem porelle du SCoT d’une offre 
commerciale structurante combinant offre courante (alimentaire, 
services, restauration..) et offre complémentaire du pôle périphérique 
(équipement de la personne, biens culturels).

Chanas : polarité à requalif ier
• desserte commerciale sur  les  produits  courants : alimentaire, 

bricolage–jardinerie…

• dimens ionnement alimentaire adapté au m aintien d’une fonction 
relais  et de proxim ité sur  les  autres  pôles ,

• repos it ionnement qualitatif  des  activités  et des  pôles  : bâti 
commercial, intégration paysagère et urbaine.

Péage de Roussil lonPéage de Roussil lon

2. Déclinaisons terri toriales (2/6) 
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Sur ce bassin, un enjeu majeur réside dans la définit ion de la 
programmation commerciale du projet Plein Sud à Salaise sur 
Sanne, et dans l’articulation de celui–ci avec le reste de 
l’agglomération et notamment les centralités urbaines principales. Au 
regard d’enjeux de redynamisation et d’attractivité du cœur 
d’agglomération, il semble nécessaire de favoriser une 
complémentarité entre centre et périphérie, et cela nécessite des 
arbitrages, à inscrire dans les orientations du SCoT,  en termes de 
vocation commerciale respective du projet Plein Sud et des  
centralités de l’agglomération. Cet enjeu de complémentarité met en 
question trois types d’activités envisagés au sein du projet Plein Sud :

• Les services de proximité,

• L’équipement de la personne,

• Le multiplex cinématographique et ses activités annexes 
(restauration…)

Il s’agit en effet d’activités clés en termes d’animation urbaine et 
d’attractivité des pôles concernés, ce qui implique de bien penser leur  
localisation au sein de l’agglomération. Sur les autres secteurs
d’activités, une implantation d’activités nouvelles au sein du projet 
Plein Sud paraît justif ier au regard des besoins immobiliers et 
fonciers à mobiliser, des contraintes d’accessibilité et de livraison et 
de synergie avec les autres activités commerciales existantes.

Ces deux fonctions vont concerner exclusivement deux sites  
différents en termes d’implantation, étant donné leur vocation 
commerciale historique et actuelle :

• centre du Péage de Roussillon,

• projet commercial Plein Sud.

Toutefois, l’impact potentiel du développement des activités  
évoquées sera  différent selon le pôle retenu :

• implantation sur le centre–ville du Péage de Roussillon : 
possibilité de valoriser l’accessibilité mult imodale aux activités 
(par l’intermédiaire de la desserte ferroviaire renforcée et par
la plus grande proximité aux lieux de résidence et aux 
secteurs urbains denses) et de dynamiser la centralité urbaine 
à travers des fonctions diversif iées, avec un repositionnement 
en centre d’agglomération,

• plein Sud : opportunité de renforcer l’attractivité du pôle 
commercial de Salaise sur Sanne et le rayonnement 
économique de l’agglomération selon une logique de 
concentration des activités et d’accessibilité motorisée 
facilitée

De ce fait, plusieurs arbitrages possibles à trouver :

1. concentration des 3 fonctions sur 1 des 2 pôles,

2. équipement de la personne et services de proximité sur Le 
Péage de Roussillon + cinéma sur Plein Sud,

3. équipement de la personne sur Plein Sud et cinéma / services 
de proximité sur Le Péage de Roussillon.

Les arbitrages qui seront fait pourront se penser au regard du projet 
d’agglomération privilégié et des ambitions urbaines, avec comme
question centrale : « quel cœur d’agglomération demain ? »  

2. Déclinaisons terri toriales (3/6)
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2.3. Le bassin Condrieu – St Clair  du Rhône

Fonction secondaire b ipo laire :

Une attractivité à favoriser à travers la complémentarité de 2 pôles  
proches.

Condr ieu : confortement alimentaire et urbain, étant donné les  
contraintes foncières et physiques :

• confor tement du centre–ville sur  1 offre divers if iée: 
commerces de bouche, services, activités indépendantes  
d’équipement de la personne et décoration…

• confor tement de la fonction alimentaire s tructurante : 
supermarché en entrée de ville, à proximité du centre, avec 
développement mesuré éventuel pour diversif ication non 
alimentaire de l’offre.

St Clair  du Rhône : diversif ication non alimentaire :

• attractivité de l’offre existante : modernisation du 
supermarché et valorisation des activités non alimentaire 
(espace culturel…)

• divers if ication non alimentaire ciblée : accueil d’activités  
nouvelles au sein ou à proximité des activités existantes et 
d’accessibilité aisée depuis la rive droite du Rhône.

Chonas l’Amballan : polarité à requalifier :
• m aintien du dimens ionnement actuel : pas d’extension ni de 

nouvelles activités

• sécur isation de l’access ibilité : traversée de la RN7

• amélioration et hom ogénéité qualitative : requalif ication 
d’activités et de l’environnement commercial 

Complémentarit és externesComplémentarit és externes
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2. Déclinaisons terri toriales (4/6)
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2.4. Le bassin Chav anay – Plateau de Pélussin – St 
Pierre de Boeuf
Sur ce secteur, il s’agit de répondre aux besoins courants par une 
recherche de complémentar ité entre le secteur de la vallée et le
plateau selon le type d’achat.

Chavanay : f onction secondaire référente 
Confor tement et attractivité des  équipements  s tructurants  à 
vocation intercommunale pour  f ixer  la consomm ation :

• structuration alimentaire par le supermarché existant, avec 
développement mesuré éventuel pour diversif ication non 
alimentaire de la gamme et modernisation,

• modernisation des moyennes surfaces non alimentaire 
existantes,

• requalif ication de l’environnement commercial : espaces 
libres, parkings…

Pélussin : centralité marchande du plateau
• Confortement de l’organisation bipolaire de la commune du fait de 
l’héritage urbain et des contraintes topographiques avec:

• maintien d’une offre de proximité sur Les Croix,

• concentration des développements commerciaux éventuels et 
de la fonction relais sur le secteur Notre Dame en synergie 
avec le supermarché.

• Modernisation des activités marchandes,

• Requalif ication des espaces publics au sein des espaces marchands.

2. Déclinaisons terri toriales (5/6)
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Complémentarit és externesComplémentarit és externesFonct ion secondair e par  Fonct ion secondair e par  
complém entarité entre pôl escomplém entarité entre pôl es

ChanasChanas

St Ramber t St Ramber t 
d ’Albond’Albon

St Sorlin en 
Valloire

Anneyron

2.5. Le bassin de la Valloire
Sur ce secteur, la fonction secondaire bipolaire est à rééquilibrer et 
l’attractivité de l’offre sera liée à la complémentarité de 2 pôles  
proches, sans développement concurrentiel entre eux :

Anneyron : rééquilibrage non alimentaire ciblé :

• confor tement et attractivité de l’offre alimentaire 
s tructurante : structuration alimentaire par le supermarché 
existant, avec développement mesuré éventuel pour  
diversif ication non alimentaire de la gamme,

• pôle de divers if ication non alimentaire ciblée du secteur  : 
concentration des futurs développements ou des extension–
transferts de l’offre existante,

• redynam isation commerciale des  activités de centre –
bourg : requalif ication commerciale et urbaine destinée à 
valoriser les activités de proximité. 

St Sor lin en Valloire : confortement alimentaire :

• confor tement et attractivité de l’offre alimentaire 
s tructurante : structuration alimentaire par le supermarché 
existant, avec développement mesuré éventuel pour  
diversif ication non alimentaire de la gamme,

• s tabilité de l’offre non alimentaire : pas d’extension ni de 
diversif ication afin de favoriser le rééquilibrage de l’offre avec 
Anneyron,

• redynam isation commerciale des  activités  de centre–
bourg : requalif ication commerciale et urbaine destinée à 
valoriser les activités de proximité.
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